


Randonnées à pied
en VTT, à thème

Canyoning
Rafting
Kayak
Golf

4 x 4, Quad
Karting 

Karting indoor
Spéléo

Montgolfière
Parapente,ULM 
Parachutisme

Promenades en avion 
ou en hélicoptère

Ski ...

activités
sportives



découverte

Visiter Pau
Musée des Parachutistes
Boulevard des Pyrénées 

Château 
Place de la Monnaie 

Vieux quartiers du Hédas 
Musée Bernadotte 

Place Reine Marguerite
Musée des Beaux Arts 

Parc Beaumont
Villas Anglaises

Parc Lawrence...

Oloron, Navarrenx, Morlanne 
Salies, Sauveterre 

Vallée d’Aspe 
Vallée d’Ossau, Artouste, 

Vignobles de Jurançon et de
Madiran 

Falaise aux vautours 
la Cité des Abeilles

Musée du Béret...

Le Pays Basque 
L’EspagneLourdes

Gavarnie 
Cauterets
Les Landes
Le Gers

Visites d’entreprises : 3A - Lindt - Verdier - Messier Dowty - Lacq Odysée - Etains Goardère - Tissage Moutet 
SFFC Société Française de Fabrication de Cosmétiques - Féérie Gourmande, Francis Miot - Brasserie Basabürüa

Le Béarn 
Les Pyrénées

Les Pays de l’Adour

Mauléon
Espelette 
St Jean de Luz 
Biarritz 
La Rhune 
St Sébastien 
Saragosse 
Jaca
St Jean Pied de Port
Bilbao : Musée Guggenheim

Circuits guidés à la demande incluant bien sûr gastronomie,
spécialités régionales, coutumes et traditions sportives et culturelles.



AARRTTIICCLLEE 11  --  DDÉÉNNOOMMIINNAATTIIOONN DDEESS PPAARRTTIIEESS CCOONNTTRRAACCTTAANNTTEESS

Dans les présentes conditions, “LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE
PAU” désigne l’Office Municipal de Tourisme de PAU, Etablissement Public,
Industriel et Commercial dont il dépend et qui est gestionnaire dudit «Palais». Le Siège
Social étant situé : Place Royale - 64000 PAU.
«L’Organisateur» désigne la personne physique ou morale avec laquelle LE PALAIS
BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU passe contrat.
LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU se réserve tout droit de
demander à l’Organisateur les pièces légales justifiant de son inscription au Registre du
Commerce. Le comptable assignataire est le Trésorier Municipal de PAU - 4 rue Henri IV
64000 PAU, Agent Comptable de l’Office Municipal de Tourisme - N° codique : 064026.

AARRTTIICCLLEE 22  --  OOBBJJEETT

2-1 - Le présent document définit les conditions de location par LE PALAIS BEAUMONT
- CENTRE DE CONGRES DE PAU des locaux, équipements et services, pour différents
types de manifestations.
2-2 - Le règlement est applicable aux activités : réceptions, banquets, spectacles.
Néanmoins, compte tenu de leurs spécificités, les articles 3, 4, 6 et 7 sont alors adaptés
par voie d’avenants précisant les éventuelles conditions particulières.

AARRTTIICCLLEE 33  --  CCOONNTTRRAATTSS --  DDEEVVIISS

3-1 - Contrat
LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU considère la location comme
définitive dès réception du document contractuel dûment signé par les deux parties.
Toutes les pages constituant ledit document sont paraphées.
Le document contractuel doit être signé au plus tard TROIS MOIS avant le premier jour
d’occupation des locaux. LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU
s’engage à mettre à disposition de l’Organisateur les locaux demandés, pour les dates
convenues et l’Organisateur à respecter les clauses des présentes conditions.
3-2 - Devis de référence
La description des locaux, des équipements et des services loués pour une manifestation
est consignée dans un devis de référence émis par LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE
DE CONGRES DE PAU. Ce devis est considéré comme partie intégrante du document
contractuel de location.
Toute modification du devis de référence demandée par l’Organisateur doit être confirmée
par écrit au PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU. Un nouveau devis
de référence, intégrant les modifications, peut être émis. Ce nouveau devis annule et
remplace le précédent. En l’absence de toute indication contraire, signifiée par écrit, le
nouveau devis de référence est considéré comme accepté par l’Organisateur.
Le nouveau devis de référence est utilisé comme base pour le calcul et le paiement de
l’acompte complémentaire et du solde du devis.

AARRTTIICCLLEE 44  --  CCOONNTTEENNUU DDUU DDOOCCUUMMEENNTT CCOONNTTRRAACCTTUUEELL

Le document visé à l’Article 3 doit comporter les mentions suivantes :
4-1 - La raison sociale ou l’état civil de l’Organisateur, son adresse et, le cas échéant, le
nom de son mandataire ou représentant.
Pour les associations, l’identité et la qualité des membres du bureau peuvent être
requises ainsi que la date et le lieu de dépôt des statuts.
4-2 - Les dates et heures d’occupation des locaux.
4-3 - Le titre de la manifestation.
4-4 - La description des équipements et des services loués. Leur énumération figure
dans le corps de l’acte ou dans un devis de référence annexé.
4-5 - L’engagement de l’Organisateur de respecter les clauses du présent règlement
général et son acceptation après en avoir pris connaissance.
4-6 - La date et le montant total du devis de référence - le montant des règlements et
les dates auxquelles ils doivent être effectués.

AARRTTIICCLLEE 55  --  PPRRÉÉPPAARRAATTIIOONN EETT DDÉÉRROOUULLEEMMEENNTT DDEE LLAA MMAANNIIFFEESSTTAATTIIOONN

5-1 - LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU nomme un
représentant qu’il désigne au plus tard UN MOIS avant la date de la manifestation.
L’Organisateur peut être représenté par son mandataire, conformément à l’Article 4-1.
5-2 - L’Organisateur doit communiquer au PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE
CONGRES DE PAU, au plus tard UN MOIS avant le premier jour d’occupation des
locaux, le programme et les horaires définitifs de la manifestation, ainsi que le détail des
équipements et des services à fournir par LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE
CONGRES DE PAU. Toute prestation commandée, non prévue au contrat, doit faire
l’objet d’une demande écrite de l’Organisateur. LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE
CONGRES DE PAU se réserve la possibilité de décliner ces demandes dans le cas
d’indisponibilité des locaux ou des équipements.
5-3 - LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU peut être contraint,
pour des raisons techniques ou autres, à refuser dans le courant du mois précédant la
manifestation, l’établissement d’engagement(s) complémentaire(s).
5-4 - Seul le personnel du PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU est
habilité à utiliser les équipements et matériels techniques lui appartenant.
5-5 - Les prestations de vestiaire, d’équipements d’interprétation simultanée et de
signalisation sont OBLIGATOIREMENT fournies par LE PALAIS BEAUMONT -
CENTRE DE CONGRES DE PAU.

AARRTTIICCLLEE 66  --  MMOODDAALLIITTÉÉSS DDEE FFAACCTTUURRAATTIIOONN EETT DDEE RRÈÈGGLLEEMMEENNTT

Dispositions Générales
6-1 - Les engagements pris par LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE
PAU ne portent que sur des prix hors taxes.
6-2 - Les prix sont majorés des taxes aux taux en vigueur à la date de la facturation.
6-3 - Tout règlement doit être effectué par ordre de paiement au nom de CENTRE DE
CONGRES DE PAU - PALAIS BEAUMONT.
Dispositions Particulières.
Acompte de réservation.
6-4 - Un acompte de réservation doit être versé par l’Organisateur à la SIGNATURE DU
DOCUMENT D’ENGAGEMENT CONTRACTUEL (contrat).
6-5 - Pour les manifestations, dont la durée n’excède pas 24 heures, le montant de
l’acompte de réservation est égal à la totalité du devis de référence.
6-6 - Pour les manifestations dépassant une journée, le montant de l’acompte de
réservation est égal à un pourcentage du devis de référence. Ce pourcentage respecte
le tableau ci-dessous :

6-7 - Les prestations ou les commandes qui font l’objet d’engagement(s)
complémentaire(s) (cf. articles 3-2 et 5-3) sont réglées par l’Organisateur selon les
modalités suivantes :
• celles qui peuvent être évaluées sont intégrées au devis de référence ;
• celles qui sont relevées par comptage font l’objet de provision dans le devis de
référence et sont réajustées dans la facturation récapitulative ;
• celles qui sont demandées en cours de manifestation sont, après accord entre les
deux parties, intégrées dans la facture récapitulative.
Récapitulatif après la manifestation.
6-8 - A la suite de la manifestation, LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES
DE PAU émet une facture qui récapitule les locaux et les prestations demandées par
l’Organisateur, ainsi que les locaux et prestations supplémentaires non prévus dans le
devis de référence. Les acomptes en sont déduits. LA FACTURE RECAPITULATIVE
EST PAYABLE DANS LES 15 JOURS.

AARRTTIICCLLEE 77  --  DDÉÉDDIITT --  AANNNNUULLAATTIIOONN --  RREETTAARRDD DDEE PPAAIIEEMMEENNTT

7-1 - En cas de résiliation par l’Organisateur de son engagement contractuel, toute
somme déjà versée reste acquise au PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES
DE PAU qui dispose à nouveau des locaux.
7-2 - Toute résiliation qui intervient dans les 12 mois précédent le premier jour
d’occupation des locaux, entraîne l’exigibilité d’une indemnité d’annulation calculée
selon le décompte suivant :

Les versements déjà effectués au titre des factures d’acompte sont déduits de la facture
d’indemnité d’annulation.
7-3 - Tout retard de paiement entraîne le versement d’une indemnité journalière
calculée sur la base d’une fois et demie le taux d’intérêt légal (cf. Loi N° 92 1442 du
31.12.92)

AARRTTIICCLLEE 88  --  AACCTTUUAALLIISSAATTIIOONN DDEESS PPRRIIXX

Les devis sont établis selon les tarifs en vigueur durant l’année en cours. De façon
discrétionnaire, LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU
réactualise chaque année ses tarifs et applique aux devis de référence les majorations
ou minorations issues de l’indice officiel.
Ces tarifs sont réactualisés dès que l’évolution des coûts des Sociétés
de Prestation de Service de la région paloise dépasse 2%.

AARRTTIICCLLEE 99  --  LLIIMMIITTAATTIIOONN DDEE RREESSPPOONNSSAABBIILLIITTÉÉ

S’il s’avérait impossible de disposer au jour et à l’heure prévus des locaux, objets
de la location, pour une cause non imputable au PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE
CONGRES DE PAU, celui-ci serait tenu au seul remboursement des sommes versées,
sous déduction des frais qu’il aurait engagés pour la préparation de la manifestation.

CCOONNDDIITTIIOONNSS GGÉÉNNÉÉRRAALLEESS DDEE VVEENNTTEE

Ecart entre la date du devis de référence
et le premier jour d’occupation des locaux

+ de 6 mois à l’avance

de 6 à 2 mois à l’avance

- de 2 mois à l’avance

% minimum du devis
de référence à verser

20 %

50 %

100 %

Délai entre la date d’annulation et
le 1er jour d’occupation des locaux

de 12 mois à 10 mois

de 10 mois à   8 mois

de   8 mois à   6 mois

de   6 mois à   4 mois

de   4 mois à   2 mois

de   2 mois à   1 mois

moins d’un mois

% minimum du devis
de référence à verser

10 %

15 %

20 %

40 %

50 %

75 %

100 %



AARRTTIICCLLEE 1100  --  AASSSSUURRAANNCCEESS

10-1 - Dans le cadre de la responsabilité civile, LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE
CONGRES DE PAU est assuré pour tous les dommages corporels et/ou matériels
causés à des tiers lorsque la responsabilité du PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE
CONGRES DE PAU est engagée.
Ainsi l’organisateur et/ou toute autre personne physique le représentant sont considérés
comme tiers et bénéficient de toute réparation pécuniaire dont ils seraient victimes pour
tous dommages corporels et/ou matériels dont LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE
CONGRES DE PAU serait reconnu responsable.
Ces garanties peuvent s’exercer en cas d’insuffisance ou d’inexistence et/ou en
complément des responsabilités de l’organisateur, seulement sur demande expresse de
celui-ci.
10-2 - Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les expositions et spectacles dont les
organisateurs doivent souscrire des assurances conformes, à savoir : contrat de
responsabilité civile organisateurs comportant renonciation à recours contre LE PALAIS
BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU et ses assureurs. Les organisateurs
produiront les polices souscrites 15 jours avant la manifestation.
10-3 - Les participants à toutes les manifestations doivent souscrire toutes assurances,
en particulier contre le vol, concernant les biens exposés par eux avec renonciation à
recours contre LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU.
10-4 - De ce fait, LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU décline
toute responsabilité en cas de dommages aux effets et/ou objets déposés dans LE
PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU, excepté si ces effets et/ou
objets devaient être confiés officiellement à la garde du PALAIS BEAUMONT - CENTRE
DE CONGRES DE PAU selon les conventions particulières qui interviendraient entre
l’organisateur et LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU.
10-5 - LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU couvre par des
assurances les prestations mises à disposition de l’organisateur, telles que le vestiaire
avec gardiennage et contremarque.

AARRTTIICCLLEE 1111  --  SSÉÉCCUURRIITTÉÉ --  CCOONNTTRRÔÔLLEE

11-1 - L’organisateur doit respecter et faire respecter par les personnes participant aux
manifestations les prescriptions légales et réglementaires sur la sécurité contre
l’incendie dans les établissements recevant du public, en particulier celles du décret du
25/06/80 et des arrêtés propres à chaque type d’exploitation, ainsi que les consignes
intérieures de sécurité.
11-2 - Sauf accord particulier, l’Organisateur assure, sous sa seule responsabilité et à
ses frais, LE CONTROLE DE L’ENTREE DES LOCAUX. Il s’engage en tous cas, pour
tenir compte des impératifs de sécurité, à ne pas y admettre un nombre de personnes
supérieur à celui des sièges, ou à limiter le nombre des occupants des salles aux
effectifs maxima indiqués par LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE
PAU. En cas de dépassement, LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE
PAU fera évacuer les locaux.
11-3 - LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU préviendra dans les
plus brefs délais l’Organisateur de toute manifestation en cas de risques pour la sécurité
des personnes et des biens.
Il appartiendra alors à l’Organisateur, en liaison avec le service de sécurité du PALAIS
BEAUMONT- CENTRE DE CONGRES DE PAU, de prendre toutes mesures utiles.
11-4 - LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU s’interdit de faire
circuler son propre personnel dans l’enceinte des locaux loués, sauf en cas de
nécessité technique et pour des motifs de sécurité et de contrôle. Les personnes
habilitées à pénétrer dans les locaux sont munies d’un badge.
11-5 - Pour faciliter la préparation et le déroulement de la manifestation, l’Organisateur
est invité à munir son propre personnel et les membres de son groupe d’un insigne de
reconnaissance.
11-6 - L’introduction d’animaux est interdite dans l’enceinte des locaux loués, sauf si elle
fait l’objet d’une autorisation écrite du PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES
DE PAU.

AARRTTIICCLLEE 1122  --  RRÈÈGGLLEEMMEENNTT IINNTTÉÉRRIIEEUURR

12-1 - L’Organisateur doit respecter et faire respecter les dispositions légales ou 
réglementaires concernant les bonnes mœurs, la paix publique et l’organisation des
réunions.
12-2 - LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU peut expulser toute
personne dont l’attitude ou la tenue vestimentaire sera jugée incompatible avec la
dignité de l’établissement ou qui refuse de se conformer à la police des lieux.
12-3 - Toute projection de documents cinématographiques non revêtus d’un visa de la
commission de censure du Centre National de la Cinématographie est interdite sauf si
la preuve est apportée que la projection envisagée fait l’objet d’une dérogation de cette
commission.

AARRTTIICCLLEE 1133  --  CCHHAARRGGEESS DDIIVVEERRSSEESS --  DDRROOIITTSS DD’’AAUUTTEEUURRSS

13-1 - L’Organisateur acquittera les impôts, taxes et contributions quelconques, ainsi
que les frais dont il serait redevable envers toute personne ou organisme en raison de
sa manifestation, et à être à jour de ses cotisations aux diverses caisses sociales du
spectacle.
13-2 - Il doit encore respecter la réglementation en vigueur de la propriété littéraire et
artistique et, notamment, conclure tous accords préalables avec les organismes
intéressés, en particulier la Société des Auteurs, Compositeurs et Éditeurs de Musique
(SACEM) et régler les devis et les taxes qui pourraient être dus à ces organismes.
13-3 - Toute prise de vue, toute photographie ou toute reproduction totale ou partielle
des locaux doit faire l’objet d’une autorisation du PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE
CONGRES DE PAU qui s’en réserve les droits. Toute utilisation abusive du nom, du
logo du PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU entraînera des
poursuites en justice.

13-4 - Toute prise de vue ou enregistrement  pendant une manifestation est soumise à
l’autorisation préalable de l’Organisateur.

AARRTTIICCLLEE 1144  --  OOCCCCUUPPAATTIIOONN DDEESS LLOOCCAAUUXX

14-1 - L’occupation des locaux loués doit cesser aux dates et heures prévues.
14-2 - L’organisateur peut néanmoins obtenir une prolongation dans la mesure où elle
ne nuit pas à la préparation ou à la tenue des manifestations suivantes. Dans ce cas,
les heures de prolongation seront facturées sur la base des tarifs en cours pour les
locaux concernés.
14-3 - A défaut d’autorisation de prolongation, l’Organisateur fera évacuer les locaux.
14-4 - Cette disposition n’exclut pas le droit pour LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE
DE CONGRES DE PAU de réclamer, le cas échéant, une indemnité pour maintien
abusif dans les locaux.
14-5 - LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU se réserve le droit
d’utiliser les locaux en dehors des heures de location prévues au contrat.
14-6 - L’Organisateur ne peut disposer que des salles et accès qui lui ont été attribués.
L’occupation irrégulière d’autres salles ou annexes sera facturée de plein droit comme
location supplémentaire.
14-7 - Tout non respect de ces conditions entraîne la responsabilité de l’Organisateur.

AARRTTIICCLLEE 1155  --  RREESSTTRRIICCTTIIOONNSS CCOOMMMMEERRCCIIAALLEESS

15-1 - Toute activité, notamment de vente, de location ou de prestation, pour le compte
de l’Organisateur, nécessite une autorisation du PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE
CONGRES DE PAU.
15-2 - Une telle autorisation impliquera le respect du présent règlement.
15-3 - L’affichage ou l’installation des supports publicitaires hors des emplacements
définis contractuellement sont soumis à l’approbation du PALAIS BEAUMONT -
CENTRE DE CONGRES DE PAU.
15-4 - Interdiction est faite à l’organisateur de distribuer ou faire distribuer des vivres ou
des boissons sans autorisation.
15-5 - L’exposition, la distribution ou la mise en vente de toute publication, à l’intérieur
comme aux portes extérieures du PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE
PAU, doit faire l’objet d’une autorisation préalable au PALAIS BEAUMONT - CENTRE
DE CONGRES DE PAU. La demande d’autorisation qui indiquera les titres et la nature
des publications, sera remise au plus tard 15 jours avant l’ouverture de la manifestation.

AARRTTIICCLLEE 1166  --  EETTAATTSS DDEESS LLIIEEUUXX --  DDÉÉCCOORRAATTIIOONN --  AAMMÉÉNNAAGGEEMMEENNTT

16-1 - L’Organisateur prendra les locaux, équipements et matériels demandés, dans
l’état où ils se trouveront au moment de l’entrée en jouissance et les rendra au moment
convenu dans le même état, sauf les dispositions suivantes du présent article. A sa
demande un état des lieux contradictoire pourra être effectué.
16-2 - Tout aménagement et toute décoration supplémentaires des locaux loués
doivent, dans chaque cas, être autorisés par LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE
CONGRES DE PAU. Ils sont effectués sous son contrôle, aux frais de l’Organisateur et
ne doivent entraîner aucune détérioration des locaux.
16-3 - En particulier, il est interdit de fixer aux plafonds ou aux parois des pancartes,
calicots, tentures, tableaux, etc… au moyen de clous, crochets, punaises, etc… ou d’y
coller ces objets.
16-4 - Les matériaux spéciaux ou installations spéciales éventuellement apportés par
l’Organisateur avec l’accord du PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE
PAU, devront faire l’objet d’une assurance qui sera présentée 8 jours avant leur dépôt
dans les lieux. Ils seront enlevés dans les conditions prévues au contrat.
16-5 - A défaut, LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE CONGRES DE PAU fera
procéder d’office à cet enlèvement, aux frais, risques et périls de l’Organisateur, sans
préjuger de l’indemnité d’occupation supplémentaire qu’il pourra réclamer.
16-6 - Toute dégradation constatée par LE PALAIS BEAUMONT - CENTRE DE
CONGRES DE PAU au cours d’une manifestation engage la responsabilité solidaire de
son auteur et de l’Organisateur. Si le premier n’est pas identifié, le second supporte seul
les frais de réparation.

AARRTTIICCLLEE 1177  --  RRÉÉSSIILLIIAATTIIOONN

Le contrat de location sera résilié de plein droit en cas d’inobservation des présentes
conditions générales.

AARRTTIICCLLEE 1188  --  CCOOMMPPÉÉTTEENNCCEE

18-1 - Tout litige survenant dans l’exécution du présent règlement, des options, de la
réservation ou du contrat de location, sera de la compétence des Tribunaux
Administratifs de Pau.
18-2 - Seul le texte français de ce document fera foi.

Pour tout renseignement n’hésitez pas à nous contacter au Tel. : 05 59 11 2003 - Fax : 05 59 11 2001
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OOFFFFIICCEE  DDUU  TTOOUURRIISSMMEE  EETT  DDEESS  CCOONNGGRRÈÈSS

PPaarrcc  BBeeaauummoonntt
6644000000  PPAAUU

Tel : 33 (0) 559 112 000
Fax : 33 (0) 559 112 001

E-mail : palais.congres@paucc.com
http://www.paucc.com

Tel : 33 (0) 559 112 002
tpetit@paucc.com

Tel : 33 (0) 559 112 005
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Tel : 33 (0) 559 112 006
echevillot@paucc.com

Tel : 33 (0) 559 112 003
s.bessagnet@paucc.com
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■ Certifié AAFFAAQQ - Service Confiance Qualicongrès

■ Membre de MMaaiissoonn  ddee  llaa  FFrraannccee
CCoouupp  ddee  ccœœuurr du French Convention Bureau pour
le Palais Beaumont dans la rubrique ”Congrès & Patrimoine”

■ Membre du prestigieux réseau HH..CC..CC..EE..
Historic Conference Centres of Europe

■ Membre du réseau FFrraannccee  CCoonnggrrèèss

■ Membre du réseau AAIIVVFFCC
Association Internationale des Villes Francophones de Congrès

IILLSS  NNOOUUSS  FFOONNTT  CCOONNFFIIAANNCCEE……
Congrès
Association Française des Vétérinaires Equins - 500 personnes
Forum Cartoon - 700 personnes
Open de l’Entreprise MEDEF - 150 personnes
Association des producteurs de Maïs - 900 personnes
Anesthésistes en Pédiatrie - 270 personnes
Syndicats National des Enseignants - 750 personnes
Fédération Française de Rugby - 550 personnes
Syndicat National des Journalistes - 300 personnes
Union des Métiers de l’Industrie Hôtelière - 540 personnes
Fédération Nationale de la Mutualité Française - 750 personnes
Syndicat des Huissiers de Justice - 500 personnes
Association des Secrétaires et Assistantes - 200 personnes
Chambre Syndicale du Déménagement et Gardes Meubles - 400 personnes

Egalement
France Telecom
La Caisse d’Epargne
Abbey International
Laboratoires Pierre Fabre
SNCF - CPAM - Coca Cola
Conseil Régional d’Aquitaine
Total - Turbomeca
Hélioparc - Groupama
Laboratoire UPSA - Sisley
AXA - Zara France
Tour de France
Ferrari - L’Oréal
Auchan - Innovalis

REF-100-01
Qualicongrès






